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LA SEMAINE RZELIGIEUýSE , ~

';Gonséquernrnlent,. il semible qu'il ne peut y, avoir de - sécurité
- plus évvrlente qjue celle-lèt, puisquie d'après l'expérîenêe dles assýu-
*rances récrulières sur. -la -vie., le. taux (les cotiuin ri
i faires. de.s sociétés à taux. fixes sera suffisant, mêmxe. dan~s cin-
(m ante an.9, pour payer les sommes due.9 aux décès, sans compter
les intérêts sur le fonds de ré-serve, accumulé pendant cette

*période:
7' Il siuffit de comparer. les. taux des contributions de l'Uni on

*Franco-Canadienne avec la table ci-dessus, pour voir qu'il y a
une bonne marge en notre. faeur:

8?.~ Totis.. -les nmembres de l'Union -Franco-Caniadienne doivent
*paýver une contribution mensuelle d:aù moins 50. centins par

liioisepour la caisse des malades, soit $U0O par année. Sur.cetýe
soilimie, le 'Bureau de Direction a le droit deé préndIre $1.50
pour les f iais damnstain mais la, balance2 doit être mise
d~ans une caisse spéciale,. appelée Caisse des Malades. Auffln

.argent ne doit*être distrait dle ce.fon.js; si ce n'>est:
l' Pour le paiement des secourà.aux mnalades~
* -Pour le paiement des cinquante dollars dsau dlécès de

echaqueè iembre;
'39- Pour le paiement, des'visiteurs des malades.
'fout membre en règle, avec la société.a droit,-s'il -est malade,

à un maximum de cinq piastres par semaine, pendant quinze
semaines par année, c'est-à-dire à un montant ne pouvant excé-
der $75.00 par année.

Chaque mnembre inscrit à la Caisse des malades fournit à
,cette caisse 8-450 par année, ce qui fait que dix-sept membres
donnent un peu plus que 875.00. Ou bien encore, divisons
$75.00, le maximum des -bénéfices qu'un malade peut recevoir
dans une même année par $4.50 montant net payé pour la
Caisse des malades, et nous aurons 17 au quotieýnt. Consêquem-
mient, pour nous rendre incapables de remplir nos obligations,
il faudrait qu'il y eût plus d'un de nos membres sur 17 qui fût
malade pendant quinze semaines par année, ou 3 sur 17 qui
fussent malades pendant cinq semaines par année, ou, enfin 5
sur 17 qlui fussent malades pendant trois semaines par anne
ce qui nWest pas probable> surtout si l'on considère que l'Union
Franco-Canadienne est une société qui s'étend déjà, à l'heure
qu'il est, dans les différentes parties de la province de Québec

Quant au paiement des visiteurs des malades et des ',5O.00 â


